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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

Supprimer l'alinéa 333. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La volonté de favoriser le recours à la peine de travail d’intérêt général, y compris pour des 
infractions majeures et pour des cas de récidive, porte le risque de la généralisation d’un tel 
dispositif peu soucieux par ailleurs des intérêts de la société et des victimes, notamment en matière 
d’infractions relatives à la conduite sous l’empire de produits stupéfiants et /ou sous l’empire d’un 
état alcoolique.
 
En outre, eu égard à l’augmentation exponentielle de la délinquance sur tout le territoire français, le 
travail d’intérêt général apparait comme étant une réponse pénale totalement inadaptée à la situation 
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actuelle.
 
Au vu de ces considérations, le présent amendement propose la suppression de cet alinéa.

 


